
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6552

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Carte du combattant
Question écrite n° 6552

Texte de la question

M. Jacques Feron appelle l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
conditions d'attribution de la carte du combattant aux anciens combattants d'Afrique du Nord. Si la loi no 93-7 du
4 janvier 1993 a deja apporte certaines modifications concernant l'attribution de la carte du combattant, il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour l'appele qui a effectue la totalite de son service
militaire (meme au-dela de la duree legale) dans un service de sante en Afrique du Nord en zone operationnelle
no 1.

Texte de la réponse

L'etude du cas particulier a l'origine de cette question ne pourra etre effectuee que dans l'hypothese ou des
renseignements complementaires concernant l'etat civil de ce militaire, son affectation exacte et les dates de
son sejour en Afrique du Nord pourront etre precises. Aussi l'honorable parlementaire est-il invite, ainsi que cela
lui a deja ete propose par correspondance en date du 10 decembre 1993, a faire parvenir au ministere des
anciens combattants et victimes de guerre les renseignements sollicites.
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